OTM

OTM _ -
ERM, ERF 0,36 € / km + indemnité 20 €
OTM . o, . _
0,36 € / km + indemnité 25 € colt maximal
. de la table 130 €
NF1, NF2, NF3
OTM

NM2, Espoirs, L2 | 0,36 €/km + indemnité 30 € colt maximal
de la table 160 €

OTM 0,36 € / km + indemnité 35 € coldt maximal
NM1 de la table 230 €

OTM Pro A, ProB, | 0,36 €/ km + indemnité 45 € colt maximal
LFB de la table 280 €

Une indemnité de 10 € est a ajouter a l'indemnité pour les rencontres se
déroulant en semaine.

Les colts maximal de tables sont entierement pris en charge par le club recevant.
Pour pouvoir bénéficier des frais limités, les clubs doivent présenter, en début de
saison, au minimum, deux officiels ayant le niveau requis pour pouvoir étre
désignés sur les rencontres du niveau concerné.
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